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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 16 au dimanche 22 septembre 2024 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

329 interventions 

124 prises en charge 

15 interventions 
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Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 
 

 

 
20.09.2024 – 0830 : accident de la circulation avec blessé 
Un motocycliste inattentif qui circule en direction de Vevey, au carrefour Roseville, entre en collision 
avec la voiture qui le précède, arrêtée devant un feu dont la signalisation était sur la phase rouge. 
Suite au choc, le pilote est propulsé au sol. Légèrement blessé, il est conduit à l’Hôpital Riviera-
Chablais en ambulance. Sa moto est prise en charge par une dépanneuse. Un rapport d’accident 
est établi par Police Riviera. 
 

 

 
22.09.2024 – 0335 : trouble de la tranquillité – personne perturbée 
Une présence policière est requise dans la cour du collège Courbet pour des cris et hurlements. Sur 
place, les policiers rencontrent une femme qui ne cesse de les injurier, créant ainsi du scandale. Elle 
est acheminée au poste de police de Clarens pour la suite de la procédure, puis placée en cellule. 
L’intéressée est dénoncée pour infraction aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal.  
 

 

 
17.09.2024 – 1225 : individu perturbé 
Les policiers interviennent auprès d’un homme ivre qui sème le trouble dans un bus circulant de 
Villeneuve en direction de Vevey. Il est interpellé non loin de l’arrêt VMCV « Casino ». Très excité 
et refusant de coopérer, il est conduit au poste de police, puis placé en cellule momentanément afin 
d’éviter toute récidive. L’intéressé est dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement 
général de police intercommunal. 
 
19.09.2024 – 1115 : dépôt non-conforme de déchets sur la voie publique 
Dans le cadre d’une patrouille à vélo sur la route de Chernex, un policier constate, à proximité des 
containers à poubelles, la présence d’un grand carton contenant des déchets dont le tri n’a pas été 
réalisé de manière adéquate. La propriétaire est identifiée et informée de l’établissement d’un 
rapport de dénonciation à l’autorité compétente. 
 
19.09.2024 – 2250 : trouble de la tranquillité – individu perturbé 
Une présence policière est sollicitée à l’avenue de Belmont pour des hurlements en rue. Sur place, 
les policiers sont mis en présence d’un individu, visiblement sous l’emprise de produits stupéfiants, 
qui hurle et tient des propos incohérents. Dès lors, il est conduit au poste de police. Au vu de son 
état général, il est fait appel à un médecin de service pour son évaluation. Décision est prise que 
son état de santé est compatible pour le placer momentanément en cellule afin d’éviter toute 
récidive. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal. 
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20.09.2024 – 0420 : conduite malgré un retrait de permis – possession de stupéfiants  
En cours de patrouille motorisée sur la rue du Théâtre, les policiers interpellent un automobiliste à 
la conduite sportive roulant au-delà des limitations de vitesse à cet endroit. Lors des vérifications, il 
ressort qu’il est sous le coup d’un mandat d’arrêt et sous une mesure de retrait de permis. Il est donc 
acheminé au poste de police de Clarens pour la suite de la procédure. Lors de la fouille, les policiers 
découvrent de la cocaïne. L’intéressé est dénoncé aux autorités compétentes. 
 
21.09.2024 – 0050 : pollution sonore - véhicules 
Un automobiliste est intercepté et dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation 
routière, après avoir effectué des accélérations agressives et bruyantes au volant de son bolide sur 
la Grand-Rue. Le conducteur est dénoncé pour infraction à la Loi sur la circulation routière. 
 
 
 
 
 
Radars mobiles 
 

Date Lieu Vitesse limitée Véhicules dénoncés 
17.09.24 Corseaux, Route de Lavaux  50 km/h 171 
18.09.24 Territet, Avenue de Collonge 30 km/h 22 
19.09.24 Vevey, Rue de Fribourg 30 km/h 8 
20.09.24 St-Légier, Chemin des Osches 30 km/h 31 

 
 

Radars fixes 
   Infractions 

Lieu Vitesse 
limitée 

Véhicules 
contrôlés 

Feu 
rouge Vitesse 

% des 
usagers 

en 
infraction 

Clarens,  
Rue Gambetta 
(sens montant) 

50 km/h 26’192 5 28 0.126 % 

Clarens,  
Rue Gambetta 

(sens descendant) 
50 km/h 29’916 

27’398 
30 
35 

18 
23 

0.160 % 
0.212 % 
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